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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(Article N°L 2121-10 et 2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Le Conseil Municipal de la Commune se réunira le
LUNDI 30 MARS 2026

al9Ho00

Hotel de ville, Salle du Conseil — 45, rue de la Mer a Luc-sur-Mer
En séance publique

ORDRE DU JOUR :

1/ Approbation du procés-verbal du 20 mars 2026

2/ Rapport des Décisions du Maire (article L2122-23 du CGCT)

3/ Répartition des élus dans les commissions crées

4/ Régie municipale « Luc Animation » - Désignation des membres du Conseil d’exploitation
5/ Constitution des Commissions d’Appel d’Offres (CAO)

6/ Constitution de la Commission communale des impédts direct

7/ Désignation des élus dans les différentes instances (SDEC, CCAS, OGEC, EHPAD
Intercommunal, Comité de jumelage, CNAS, CREC, AIRE)

8/ Désignation du « correspondant défense »

9/ Informations diverses
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